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DOSSIER DE CANDIDATURE POUR SUBVENTION

D’AIDE A LA QUALITE DES SOINS

FONDS DE DOTATION - COMITE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE arard 2011
Offre réservée à la pratique hors CHU
Un seul projet par candidat
1° NOM Prénom :

Adresse :

Téléphone :



Télécopie :

E-mail

2° Titre du Projet :

3° Justification de la demande :

En précisant sur papier libre (4 pages maximum) :
- La nature du projet :

- Son but
- Sa mise en place
- Le nombre de patients susceptibles d’en bénéficier :

- La description du matériel demandé en argumentant son intérêt.
- La date prévue d’achat du matériel (le cas échéant)
- Les résultats attendus
4° Annexes :

- C V du demandeur
- Devis du matériel demandé avec si besoin le cofinancement obtenu ou envisagé (le cas échéant)
- Engagement sur papier libre à signer avec l’arard une convention fixant les obligations de chacune des parties dans le mois qui suit l’acceptation du projet si la candidature est retenue.
- Personne morale ou physique à laquelle la subvention sera versée (+ statuts si association).

La subvention ne sera versée que si celle-ci

· soit correspond en totalité au devis joint
· soit est accompagnée d’un cofinancement obtenu pour couvrir en totalité le montant du devis.
CONDITIONS ADMINISTRATIVES ET REGLEMENTAIRES

FONDS DE DOTATION - COMITE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE arard 2011
AIDE A LA QUALITE DES SOINS
Déblocage des fonds dans le mois suivant la signature de la convention avec l’arard.

Envoi par le responsable du projet retenu d’un rapport sur sa réalisation et sur l’aide qu’il a réellement apportée dans la qualité des soins au Président du Comité Scientifique et Technique de l’arard 6 mois après le déblocage des fonds et d’un rapport définitif dans les deux ans.

Les actes de candidatures sont à remettre avant le 31/08/11
Le cachet de la Poste faisant foi
Une réponse sera donnée au plus tard le 20/10/11
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